
Paris-La Défense, le 06 décembre 2023

Décision attributive de subvention au titre du financement des aides aux 
collectivités territoriales pour l'électrification rurale n°2104245046

La Ministre de la transition énergétique,

- Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, modifiée par la loi n° 2005-779 du 12 juillet 
2005 ;
- Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L-2224-31 et L2224-33 ;
- Vu la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;
- Vu le décret n° 2022-1736 du 30 décembre 2022 portant répartition des crédits et découverts autorisés par la loi n° 2022-
1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;
- Vu le décret n° 2020-1561 du 10 décembre 2020 relatif aux aides pour l'électrification rurale ;
- Vu l'arrêté du 13 avril 2021 pris en application du décret n° 2020-1561 du 10 décembre 2020 relatif aux aides pour 
l'électrification rurale ;
- Vu l'arrêté du 3 mars 2023 portant report de crédits des programmes 793 et 794 du Compte d'Affectation Spéciale du FACE ;
- Vu l'arrêté du 4 avril 2023 relatif à la répartition annuelle des montants d'aides provenant de la loi n°2022-1726 du 30 
décembre 2022 de finances pour 2023 et des reports de crédits 2022  ;, modifié par l'arrêté du 5 octobre 2023

Sur proposition du directeur général de l'énergie et du climat, décide :

ARTICLE 1er :

Une subvention de  € ( ) en autorisation d'engagement est accordée à : 419 000,00 quatre cent dix-neuf mille euros SIVOM - S 
 (n°SIRET : ), au titre du financement des dépenses d'intervention du sous-programme «D E 24 252 401 476 00012

» pour l'année de programmation . Le taux de subvention associé à Enfouissement et pose en façade complémentaire 2023
cette décision est de  % du montant hors taxe des travaux.80,00

ARTICLE 2 :

Sur demande du bénéficiaire, le montant de la subvention sera versé auprès du comptable dont il relève (code payeur : 024.090
) selon les modalités suivantes :

– Un versement prévisionnel de trésorerie, dans la limite de % du montant de la présente décision, avant tout 20
acompte, sur présentation d'une attestation du commencement juridique ou matériel d'exécution ou d'une attestation de 
programmation chiffrée, en cas de réalisation en régie des travaux ;

– Un ou plusieurs acomptes calculés en fonction de l'état d'avancement des travaux (le montant de l'avance étant déduit 
;du 1er acompte et le montant cumulé de ceux-ci ne pouvant excéder 90% du montant de la présente décision) 

– ;Le solde sur présentation d'un état d'achèvement des travaux devant intervenir au plus tard le 31 décembre 2026

ARTICLE 3 :

Le comptable assignataire des paiements est le Contrôleur budgétaire et comptable ministériel (C.B.C.M code 945000) placé 
auprès de la Ministre de la transition énergétique,

ARTICLE 4 :

Cette subvention est imputée au titre de l'exercice budgétaire  sur le programme  , , 2023 793 Principal BOP 0793-ELEC UO 
, action n°  «  », catégorie .0793-ELEC-RURA 05 Enfouissement et pose en façade complémentaire 63

ARTICLE 5 :

Le Directeur général de l'énergie et du climat est chargé de l'exécution de la présente décision.

N° dossier FACE : 2023CEC024252401476
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